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j{aJ:>.P_ort de la C.SJ .. mmtssion ..§.U Co~-2.!J sur la ...Q~!E,ati_Q.n 

.S~!l.ll.t~-t:E__~~l1lbi:'es _ _£Ol!,.Cern~n.t les obse~3.tions au sujet 

.9.£s~i_t.§._fi_w_rant a l.~.or .. dre du _ _,iour _de la sess.i_on..__sl~ 

_q_omi te d' :Exl?~erj::s de 1L~0!!}1al;i~~_j!,es den~ 

~~ 

Les Etats membres de la Communaute doivent participer a la session du Comite 

d'Experts de la normalisation des denrees surgelees. 

Une reunion de coordination des Etats membres est prevue, a Bruxelles, dans 

la ,remiere semaine du mois d~avril. Elle entre dans le cadre de la decla

ration commune formulee lors de la 165eme reunion du Conseil relative a la 

procedure de coordination des Etats membres a l'egard du Codex alimentaire. 

Le present rapport a ete etabli a la lumiere des observations regues des 

Etats membres 
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Les observations formulees par les Etats membres portent souvent sur des 

questions reductionnelles n'ayant pas de repercussion sur la politique 

communautaire en matiere de fruits et legumes. 

De ce fait, lors de la reunion concernant le Comite des denrees surgelees, 

prevue a Geneve du 30 avril au 4 mai, les delegations des Etats membres 

pourront formuler leurs observations sur ces problemes reductionnels. 

Toutefois, en ce qui concerne toutes les normes particulieres, il y a 

lieu de demander a ce que la temperature de conservation soit fixee 

( •• 18° - 15°) pour obteni.r la suppression du terme "temperature assez 

basse 11 • 

_Avant-proj_et ~code d 'l!·f>a~s _pour le trai tement et l~ __ JJ} .. a,.ni!i~n.!_ion des 

denrees alimyEt~jres s~rge~ys. 

3.2 (pour la plupart des produits entre- 1° C et -5° C). 

3.4 .Il y aurait lieu de modifier la premiere phrase comme suit. Aucune 
' " 

limite specifique n•est indiquee' pour les durees et les rapidites de 

surgelation, etant donne que les conditions en la matiere different 

selon les denrees. 

3.5 Ce point n'est pas a sa place dans cette section et devrait etre 

supprime, compte tenu des points 3.6, 4.2, 5.2 et 6.3. 

3.6·si le produit est expose a des temperatures superieures apres avoir 

ete surgele, des mesures efficaces devraient etre prises pour maintenir 

l'elevation de temperature a un minimum. 

~Jiop]Y_: ~~rt et Distr:l_buti,gn 

:Eu egard au..X discussions telles qu'elles figurent .dans le rapport sur la 

reunion du groupe de travail technique (CX/QFF 73/2 Agri/WP 1/GE 3/1), il 

serait souhaitable de faire une distinction entre le transport de longue 

duree, sur de longues distances, et 1e transport pour la distribution locale. 

0 • • j:. 
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5.1 Le transport de denrees surgelees en chargements complets pendant une 

longue periode devrait ~tre effectue au moyen d'un equipement capable 

de maintenir - et utilise d.e maniere a maintenir .. ces denrees a une 

temperature egale ou inferieure a - 18e C. Les vehicules devraient 

etre pre-refroidis a 10° c ou a moins de 10° c avant chargement et 

etre equipes d'appareils d'enregistrement de la temperature en cours 

de transport. 

5.2 Une hausse de la temperature du produit a - 15° C en cours de trans-

port comme indique au point 5 .. 1, imputable a des circonstances imprevue.sl 

peut etre toleree mais toute temperature superieure a - 18° c devrait 

etre· ramenee aussi t8t que possible t sci t pendant le transport' soi t immek' 

diatement apres livraison, a - 18° c. 

5.3 Le chargement des produits sur les vehicules et leur dechargement, 

ainsi que leur chargement et leur dechargement dans les entrepots 

devraient se faire aussi rapidement que possible et par des methodes 

permettant de reduire au minimum les hausses de temperature. 

5.4 Pendant le transport vise au point 5.1, la temperature devrait etre 

contr8lee frequemment par des methodes mesurant les variations de tempe

rature du produit a l'exterieur de 1 1 entrepot de chargement. (Des metho

des pour le controle des temperatures devront etre mises au point). 

5o5 Pendant le dechargement du vehicule vise au point 5.1 et avant l'entre

posage dans le local frigorifique, la temperature du produit devrait etre 

controlee. (Des methodes pc,ur le contr8le des temperatures devront etre 

m5.ses au point). 

5.6 Le transport de produits surgeles pour la distribution locale devrait 

etre effectue de faqon que la temperature a laquelle le produit est 

livre ne depasse pas - 12• C. Le vehicule devrait etre pre-refroidi a 
• 10e c ou a moins de 10° c avant chargement et ~tre equipe d'appareils 

d'enregistrement de la temperature du produit en cours de transport. 

(Des methodes pour le controle des temperatures devront etre mises au . 

point). 

5.7 La temperature du produit qui a hausse~ pendant le transport vise au 

point 5.6, devrai t €Hre ramenee aussi tot que possible apres livraison 

a. - 18° c. 
• •• ; •• 0 
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6.6 Co paragraphe devrait ~tre supprime. La recommandation faite a la pre

miere ligne est rendue inutile par notre proposition figurant au 

point 5.7. La recommandation de la seconde ligne est precisee par 

notre proposition figurant aux points 5.6 et 5.7. En ce qui concerne 

la recommandation relative au conditionnement, elle est incluse da~s 

la section VII. 

6o7 Ce paragraphe concerne le conditionnement et devrait figurer a la 

section VII.. 

6.8 Afin d'eviter une augmentation non souhaitable de la temperat~re du 

contenu des meubles de vente, des denrees qui ne sont pas surgelees ne 

devraient pas &tre introduites dans les meubles de ventes. Les glaces 

de consommation preemballees peuvent neanmoins etre conservees dans 

des meubles de vente contenant des dcnrees surgelees. 

6.9 Aucune modification. 

Sactjon VII - Conditionnement 
_,__.... ' =-=-= - - -----~ -...,=*-;:.;:.,._.;;,_ 

7.1 L'emballage des denrees est destine a maintenir les normes de qualite 

et d'hygiene et devrait par consequent demeurer intact jusqu'au moment 

de la vente finale.(Supprimer la deuxieme phrase du paragraphe 6.7). 

7o2 Le conditionnement devrait &tre effectue de fagon : 

7-2~1 a proteger ••• 

7.2.2 aucune modification 

II II 

II II 
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1tethodes de controle de la te~~~rature des denrees surge.k~e?. 

(Docur.1ent technique prepare par la delegation neerlandaise) 

Generalites 

Le controle, dans des conditions pratiques, de la temperature darialle produit 

n 7 est possible que pendant .l,'entreposage, avant la mise ·en stock ou apres le 

destockage, avant le chargement d'un vehicu1e ou apres son dechargement e.t 

dans le meuble de vente au detailo A notre connaiss&~ce, i1 n'existe pas 
' d' equipement permettailt de mesurer, , dans des conditions pratiques, la tempe-

rature dans le produit pendant son transporto Il n'existe jusqu'a present 

que des methodes de mesure de la temperature de l'air. 

Au sein du groupe de travail a Rome, il a ete convenu que seule, la tempera

ture du produit mesuree a 2,5 em de profondeur etait determinante (paragraphe~. 

10 du rapport)$ · Ceci signifie qu 1 il est souhai table d' etab1ir une distinctio:::-, 

entre la methode de reference et 1a methode approximative. La mesure de la 

temperature a la surface (6.2. c) 'ott de la temperature de' 1 7air (3.1.4.2.) 

devrait etre consideree comme une methode approximative. 

Compte tenu de ce qui precede, i1 est:propo~e de modifier le document comme 

suit. · 

.1'11 t ro d.J:i£~ i OE. 

Selon la definition de ce docament, 1a temperature des denrees S 1.lrgelees est 

basse. Il peu~ y avoir une difference entre 1a temperature du produit et la 

tempe~ature de 1'air aT.bianto Ce qui importe pour le produit, c'est sa tempe~ 

rature. Dans certaines conditions, 1a temperature de 1'air ambiant peut 

donner une indication de 1a temperature du produit. 

S_!lctio!2_.I - Champ d:ap:pl.i_ca.ti~ et obj_~ .. 

Les methodes de mesure de la temperature dans le produit sent g€meralement 

applicables a toutes les denrees surgelees pendant l'entreposage, avant la 

mise en stock ou de destockage, avant le chargement d'un vehicule ou son 

dechargement et sous certaines reserves, dans un meuble frigorifiqueo 

Les methodes ci-dessous de mesure de la temperature a la surface donn.ent une 

approximation pratique et n'endommagent pas le produit. Les methodes de 

mesure de la temperature de l'air auteur du produit sent uti1isees pendant 

le transport des' denrees surgelees, mais n 'ont qu 'une ·valeur relative. 
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Section II -
Le terme de "temperature" utilise dans le present document s'a.pplique a la 

temperature relevee a l'emplacement de l'element thermo-sensible de la sonde. 

Section III 

fuaecifications des instrumen-ts de me~lg'e et d 'enregistrement_de _la temper~tl.!.J:'!:• 

Seulsdevrait ~tre utilise aux fins de controle l'equipement repondant aux 

specifications suivantes : 

(a) Le demi-temps de reaction ne deYrait pas depasser 0,5 minute. 

(b) L'instrument devrait avoir une precision de! 0 15° C dans l'intervalle de 

temperature allant de - 30° c a + 30° c. 

(c) Il devrait ~tre sensible a des variations de 0,5o C. 

(d) La precision de la mesure ne devrait pas etre influencee par la temperature 

du milieu ambiant. 

(e) L'echelle des instruments devrait porter des graduations correspondant a 
l . . . 

1° C. 

(f) Les instruments autres que les thermometres a tige de verre devraient 

comporter un disposi tif de reglage permettant(.d' ajuster 1 'aiguille lors 

du re-etalonnage. 

(g) L'elE~ment thermo-sensible de l':lnstrument de mesure devra.it 3tre realise 

de sorte a assurer un bon contact avec le produit. 

(h) L1 equipement electrique devrai t e'tre protege centre les mefai ts de la 

condensation. 

Secti:::Jn IV -
Me~ure d~.J.:.§t tem:J2ira.ture da.."ls. J.e produi;.l 

1. On ne peut connaitre avec certitude la temperature d 1un produit qu'en 

mesurant cette temperature dan~}~roduit. 

2.. rJa t em;per;_~ure . du )2!;_0dui t sera mesuree a un point quelconque si tue a 
2t5 em sous la surface. Si 1 1une des dimensions de 1 1 emballage est infe

rieure a 5 em, le point de controle de la temperature se situera au milieu 

de cette longueur. 

3. Il est preferable d'atteindre ce point en inserant la sondE7 de maniere a 
mettre une surface aussi grande que possible de cet ~lament en contact 

.• 4./ ••• 
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c::..trec le produi t. 

4. La presente methode de mesure de la temperature doit etre consideree comme 

la methode de reference • . ........,..,.,.,_~.~-

Diagramme illustrant la methode de mesure de la temperature d'un produit 

(devrait etre le diagramme 1). 

Ji~!!~~ues : 

L Le diagre.mme contenu dans le document est inadequat, etant donne que 1 'elf. ... 

ment thermo-sensible de la sonde devrait se trouver sur la ligne pointil

lee .. 

2. Conformement aux specifications des instruments de mesure, divers types 

d'instruments peuvent etre utilises. C'est pourquoi 1 il est propose· de 

remplacer dans le diagramrne le terme "thermometre 11 par 11 sonden et le termr.:: 

"sonde" par "element thermo-sensible". 

3- La dimension Hall n'a aucune utilite dans le diagramme et devrait done etre 

supprimee. 

4. Supprimer a = 15 em (voir remarque concernant le point 3.1.1 du document) 

Le thermometre a tige de verre (la figure 1 du document pourrait atre 

supprimee) presentera les caraeteristiques suivantes : 

a) Longueur totale de 25 em environ. 

b) Tige ronde a pointe effilee 

c) Etui de poehe pour la protection du thermometre 

d) Thermometre a alcool plut8t qu'a mercure. 

Les thermometres a tige de verre doivent etre utilises avec la plus 

grande precaution au voisinage des denrees. 

Rf:'EJar.9'!.-e.~ : 

1) (r·emarque concernant le 'para-graphe 3.1.1 du document) 0 

Une longueur totale de 15 em est insuffisante pour une graduation:. 

allant de - 30° C a + 30° C compte tenu de ce que le bulbe et une 

partie de la tige ne peuvent pas etre gradues ; ceci corres:pondrait 

a mains de 2 rum par degre celsius. 

ooo/••• 
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2) Si l'on accepte la recommandation prevoyant 1 1introduction de 

la sonde a une profcmdeur de 5 em dans le produit, la longueur 

correspondante ne peut pas etre ~raduee et l'echelle devrait 

commencer a une distance de 5 em au moilis du bulbe. 

,5 .. 2 Jherm9m~-~-tallig_'!2.,_L~ral! 

(Thermometres a liquidet a tension de vapeur et thermometre metal

lique a dilatation). 

Le thermometre metallique a cadran (la figure 2 devrait etre modi

fiee en fonction de l'echelle recommandee ou etre supprimee) 

presentera les caracteristiques suivantes 

a) Longueur totale de 15 em environ 

b) Ti.ge en acier inoxydable a. pointe effilee 

c) Etui de poche pour la protection du thermometre 

d) Cadran hermetiquement ferme au moyen de matiere plastique et non 

de verre. 

Remargue : 

Les autres alineas du paragraphe 3.1.2. I'euvent etre supprimes, 

etant donne qu•ils n'ajoutent rien d 1 essentiel a ce qui figure a 
la section III~ 

La sonde sera sci t une :resistance electrique, soi t un thermo

couple. 

La sonde du thermometre electrique presentera les caracteristiques 

suiyantes : 

a) Longueur to tale de 15 em environ. 

b) Element thermo-sensible a pointe effilee en acier inoxydable~ 

c) Fils de resistance connue ou, de preference, fils a resistance 

de compensation incorporee. 

,5 .. 4 l.astr1.!!,'1lents el~triqUes d I enregiptremen-l; de la temp~:ti'~~UT,! 

En principe, ces instruments sont montes sur l'equipement decrit 

au point 5.3.. Ces instruments devraient etre capables d 1 enre

gistrer les temperatures s~r des graphiques appropries pendant 

une periode de temps determinee. 

• 0 ./ 0 • 0 
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~?-.!.9.-~ ~ Les instruments (i' enregistrement mecanique de la tempcra:tu.re 

ne peuvent pas etre utilises pour. !tEJS1lre:r 1~ temperature dans le pro

duit et ne devraient pas·figur,e.J; dans la: presente section. 

Instrument a pointe meta1l:ique ·effilee, par exemple un poi:r:.<;on a glace 

ou une perceuse a main, faoileinent :n:ettoyable. I,e trou pratique dan3 

le paquet ou le produit devrait avoir une largeur a peine superieure 

au diametre de 1 9 element thermo~sensible de la sonde utilisee. 

Sec{:ion V ... ,--~-

1. Il est possible d ~obtenir une o.pproximation raisonnable de la ter::r::H?rature 

dans le produit en mesurant la temperature ala surface du produitn 

2. La temperature a la surface du produit peut etre obtenue d 1une maniere 

non destructive et est suffisamment precise pour des controles de routine 

de la temperature pourvu quiil y ait un bon contact entre la sonde et les 

parois des paquets ou des caisses. 

3· En appl:Lquant une pression comrenable, on enregistre gener&lement des 

temperatures approch~~t de ! 1° celle du produit. 

4. L'element thermo-sensible de la sonde sera introduit a une profondeur de 

5 em au mains entre les paquets ou les caisses. 

5· La presente methode de mesure de la temperature doit &tre consideree 

comme la El~lt.~de ,;prat.ig__ue. 

Diagramme illustrant la methode de mesure de la temperature a la surface 

d'un produit (i'igure 4 de la page 8 du document). 

Le thermometre a tige de verre presentera les caracteristiques 

suivantes : 

a) I,ongueur totale de 25 em envi.ron ; 

b) Section elliptique d*une epaisseur de 5 mm au maximum de £agon a 
eviter au maximum l'in:filtrution d'air entre les paquets 

c) voir 5~1 ; 

d) voir 5 .. 1. 0 •• ; ••• 
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6.2 !~ermometres metal!igues a cadran 

(M~me principe que pour ;5.2). 

Le thermometre metalliq~~ a cadran presentera les caracteristiques sui

vantes : 

a) Longueur totale de 15 em environ ; 

b) Tige plate en acier inoxydable d 1une epaisseur de 5 mm au maximum 

c) Voir 5.2 ; 

d) Voir 5.2. 

6.3 ~mometre electrigue 

(M~me principe que pour 5.3). 
La sonde du thermometre electrique presentera les caracteristiques sui

vantes : 

a) Lon~eur.:: totale aussi r~dui te que possible ; 

b) Construction plate en acier inoxydable d'une epaisseur de 5 mm au 

maximum ; 

c) Voir 5.3. 

6.4 Instruments electriques d 1 en~egistrement de la te~~ure 

Section VI 

]'1esure de la. tem_:pi,~~~_l 'ai!_.,E_tcur_!._tl_.E.l_'E_~~ 

1. Il est possible d 1obten.ir une approximation grossiere de la temperature 

dans le produit en mesurant la temperature de l'air ambiant. 

2. La temperature de l•air ambiant peut etre rnesuree dans des conditions 

pratiques pendant ltentreposage, le transport et la distribution, 

meubles de vente au detail compris. 

3. La temperature de l~air entourant un produit surgele ne represente pas 

necessairement la temperature dans le produit. Elle est superieure ou 

inferieure selon le cas~ 

4. Dans certaines conditions la temperature de 1 1air represente une bonne 

approximation de la temperature du produit : ces conditions sont les 

suivantes : 

... ; ... 
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a) Stabilisation de la temperature dans 1' espace de chargc·ment ; 

b) Absence de courants d•air ; 

c) Reaction relativement lente de l'instrument ; 

d) Des mesures effectuee.s pendant une periode de 30 minutes au mains ne 

f0nt pas apparaitre de variation sensible. D~une maniere generale 

ces conditions ne sont reunies que dans un magasin cPentreposage et 

entre les produits surgeles baches. 

5. La methode de meoure do la temperature de denrees surgelees est intitulee 

mesu:i:·e de la temuerat nre de 1 1 air. -·-""'-""' ~,.,~ _ _,....., .... -·- ........,_.._,,--~·~ 

6 .1. Tout 1' equipement vise au point IV 4 peut ~tre utilise compte term 

des restrictions prevues au paragraphe 4 ci-dessus. 

Ces instruments forment un ensemble monobloc. L'eH~ment thermo

sensible est generalement etroitement relie a l'elem~nt enregis

treur et convenablement protege pendant l'operation. 

Les instruments de ce type,peuvent etre introduits dans des caisses 

C.e produi ts a la place de quelques paquets. Ils ind:i.quent la tempe

rature de l'air. Ils doivent etre refroidis prealablement a leur 

• insertion dans la caisse. 

Ils fournissent une methode relativement simple de mesure de la 

temperature auteur du prcduit a un point donne et pendant une 

periode de temps determinee. 

Sect~.on VII 
.~.-

Les thermometres seront controles a des intervalles reguliers en fonction de 

leur degr& d 1 exactitude. 

Les instruments utilises constamment seront co~troleo chaque semaine. 

Les instruments utilises penda.'1.t un transport seront controles CJ.vant le 

transport su~vant. 

On peut proceder a cette verification en immergeant la. sonde du thermometr9 

dans un bain de glace, fondanteo Remplir un recipient d'un litre (b&ilon a 
vide) de glace pilee et completer avec de l'eau froide. 

'(') • o/ o o o 
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Agiter pendant 2 minutes au mains et plonger la sonde au centre du melange. 

Ne pas la laisser au contact des parois du recipient. La temperature marquee 

par le thermometre sera lue au bout de 2 minutes au moins, temps necessaire a 
la stabilisation. Le thermometre immerge devrait indiquer 0° C a 0,5Q pres, 

en plus ou en moins. La graduation 0° C de l'echelle ~oit se trouver juste 

au-dessus du goulot du ballon, tous les autres elements etant entierement 

plonges dans la glace. 

Pour eontrel.ar ·le thermometre dans 1 'interva.lle de temperature compris entre 

- 18° C et .. 21° C, il faudrait utiliser un melange Saumure compose d'une 

partie en poids de sel de cuisine et trois parties en poids de glace pilee. 

Comparer l'indication du thermometre soumis au controle avec celle d'un ther

mometre dont l'exactitude est connueo 

!ntroduire les deux sondes dans le melange saumure, en plaqant les tiges 

1 1 une .a cote de l'autre et en veillant a ce qu'elles ne touchent pas les 

parois du recipie:n.t.. .. Attendre deux minutes au moins (temps necessaire a la 

stabilisation) avant de lire les temperatures. On peut aussi controler les 

thermometres en comparant 1 1indication dU thermometre SOUmis a la -..rerifica

tion a celle d 'un thermometre _dont 1 1 exactitude est. connue, les deux instru

ments devant ~tre maintenus cote a cote dans le m~me milieu. 

En l'absence de thermo.metre de reference, utiliser un melange eutectique 

bien homogeneise de chlorure de sodium pur pour analyse et de glace qui donne 

une temperature de - 21,4° c. 

S'il est s::i.gnale une erreur superieure a 0,5e C (i.° F), on devrait corriger 

l'indication du thermometre a l'aide du dispositif d 1 ajustement standard. 

Apres ajustement, il conviendrait de verifier de nouveau 1 1indication du 

thermometre. 

Section VIII 

L'echantillonnage a des fins de controle de la temperature devrait etre 

effectue chaque fois que possible en m~me temps que 1 1 echantillonnage pour 

la determination de ·1a qualite. 

Choisir des paquets de controle de telle maniere que leur temperature soit 

representative du chargement en cause. Controler la temperature compte tenu 

des criteres fixes pour les differentes etapes de la chaine du froid • ... ; ... 



- 9 ... 
GC/fv 

1'6c!:.nntillonnage a des fins de contr8le de la temperature, considere en 

tani:: que tel, separement de l'echantillonnage a des fins de controle de 

la qualite, ne peut servir a des fins cPinformation sur la temperature du 

produit (une certaine partie du :produit) et il ne faudra :pas se borner a 
etablir un lien entre cet echantillonnage et la qualiteo L1 echantil1onnage 

a des fins de controle de la temperature est particulierement recommande 

pour aes lots destines a etre charges sur des vehicules ou sur le point 

d 1 etre decharges Qe ces vehiculeso 

Lfechantillcnnage a des fins de contr81e de la temperature ne se fera pas 

au hasard. Pour des raisons pratiques, il est possible de faire un contr8le 

approxi.matif dans la plupart des cas en mesurant dtabord la temperature des 

produits situes a l'exterieur des piles. 

1. Si l'on accepte le principe que l'echantillonnage a des f:bs de controle 

de la temperature devrait etre effectue selon des criteres applicables 

a toute methode. statistique' il est super flu de pre'ciser 1 t endroi t ou 

l8S controles doivent etre effectues. 

2. On a tort de croire que le controleur peut con~aitre l'equipement tech

nique des differents producteurs. En prescrivant un programme d'echan

tillonnage detaille, on ne tient pas compte des nouveautes en la 

3o Au stade actuel et en attendant de conna:ttre davantage de donnees sur 

la dispersion en fonction du temps des temperatures dans des meubles 

metalliques, il est re.commande de ne prendre aucun echantillon de la 

co1.;che snperieure du :produit a aucun stade du. controle. 

Sectiox:: IX . ~..,......._..-.,...,.,_ 

Les sondes sont ger:8raJ.ement trop::·fragiles pour penetrer dans des blocs 

de denrees surgelees. Il faudrait done percer un trou dans les paqucts 

en cause a l'aide d'une sonde ou d'une pergeuse a main, conformement 

aux specifications du paragraphe IV 4.4. La profondeur du trou sera C.e 

5 co au mains. 

• •• /.=~ 
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2o Pre-refroidissement 

Il faudra.i t choisir au hasard da."ls le chargement un paquet qui servira 

au pre-refroidissement de la sonde, de la per~euse a main et de l'element 

thermo-sensible. Ce paquet sera appele ci-apres paquet de pre-refroi• 

dissement. Ne jamais introduire de sonde, de per~euse a main ou d'element 

thermo-sensible chauds dans le paquet de controleo 

Introduire l'element thermo-sensible au centre du paquet de pre-refroi

dissement et l'y laisser pendant deux minutes au moinso 

Ne pas l'enlever du paquet de pre•refroidissement avant qu'~l puisse etre 

i.ntroduit dans le paquet de controle. 

On peut aussi proceder au pre•refroidissement de l'equipement en le 

plaqant entre des paquets ou en le laissant dans un air ayant approxima

tivement la meme temperature. 

3o ~ecture de la temper~ture 

Enlever l'element thermo-sensible du paquet de pre-refroidissement et 

l'introduire immediatement dans le paquet de controle ala profondeur 

specifiee a la section IV. Lire la temperature quand elle a atteint une 

valeur fixe ou enregistrer cette temperature continuellement selon l'equi

pement utilise • 

• f?..S;..9~Jon X 

Methode de mesure de la tem.E§rature <!s.la surface du .J?.I'O .. duiJ. 

(Methode pratique) 

La presente methode con.vient particulierement pour mesurer la temperature 

dans des chargements entiers et de paquets baches et ne peut done etre 

employee que dans des entrep8ts frigorifiques pendant le chargement, le 

dechargement et le transporto 

1. Choix des caisses 
·-· .... '"ttl) . - ...... h .. 

Prelever 7 paquets ou caisses de denreet:l surgelees du lot en cause .. 

Empil.er 3 de ces 7 paquets ou caisses sur le plancher du milieu refri

gere naturel du lot a contr8ler. 

Decouper·:une paroi laterale quelconque de la caisse superieure (corres

pondant au Ne 3 de la pile) au moyen d 1un couteau aiguise, comme indique 

ala figure 4 du.document. .a./ ... 
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Replier vers l'exterieur la paroi decoupee. 

Inserer la sonde a peu pres au centre de 1a premiere pile de paquets et 

entre la lere et la 2e couche de paquets, de sorte que toute la sonde 

soit bien en contact avec les parois des paquets. 

Empiler les 4 autres caisses sur celle qui contient la sonde. 

Lire la tenperature lorsqu'e1le s 1est stabilisee ou 1tenregistrer en 

permanence selon l'equipement utilise. 

Refermer la paroi docoupee de la caisse au moyen d'un ruban adhesif. 

Section :XI 
-~""od.iO:""'·~=--..o 

L'element thermo-sensible sera entoure de denrees surge1ees et prot~ge 

contre des couranta d 1 air directs plus froids ou plus chauds. 

2. ~s ins~rl~r.~-~t~ d2?~r~J~~t appropries a ce type de mesure peuvent 

etre places dans des caisses de denrees a la place de quelques paquets. 

3. Les;ture de la temper~~tll~ 

Les variations de la temperature seront lues pendant une periode de 

10 a 30 mn selon le degre de variation. 




